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Conscient de la place des
pratiques sportives dans l’épa-
nouissement de la personnalité
et l’apprentissage des règles de
solidarité, le Conseil général de
l’Isère, en partenariat avec le
Comité départemental olym-
pique et sportif de l’Isère, entend
promouvoir la place des femmes
dans les clubs sportifs et
accroître leur prise de respon-
sabilités.

Par la présente charte, le Conseil
général de l’Isère propose à tous les
acteurs du sport du département,
clubs, fédérations sportives et collec-
tivités locales, de veiller au respect
des recommandations suivantes :

�1 Encourager la pratique des dis-
ciplines sportives pour toutes et tous
en dehors des stéréotypes de genre,
en vérifiant la progression de cette
participation au sein de chaque club
par la tenue de statistiques sexuées,
et la description des actions menées
dans l’année au CDOSI.

�2 Respecter la stricte égalité des
récompenses remises aux partici-
pants des deux sexes lors des com-
pétitions sportives.

�3 Faciliter la promotion des fem-
mes dans les postes à responsabilité
des clubs et des fédérations, mais
aussi dans les fonctions d’entraîneur
ou d’arbitre, et encourager les jeu-
nes filles à se diriger vers les filières et
métiers sportifs.

�4 Veiller à l’égalité de traitement
des femmes et des hommes dans
l’accès aux équipements sportifs, en
prévoyant l’aménagement spécifi-
que des locaux et l’acquisition d’ac-
cessoires de protection.

�5 Organiser des temps de loisirs
parents-enfants pendant les activités
des enfants pour permettre aux
parents de pratiquer une activité 
sportive.
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en dehors des stéréotypes de genre,
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et la description des actions menées
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�2 Respecter la stricte égalité des
récompenses remises aux partici-
pants des deux sexes lors des com-
pétitions sportives.

�3 Faciliter la promotion des fem-
mes dans les postes à responsabilité
des clubs et des fédérations, mais
aussi dans les fonctions d’entraîneur
ou d’arbitre, et encourager les jeu-
nes filles à se diriger vers les filières et
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